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Chers citoyen(ne)s,

Déposés lors de la séance 
ordinaire du 7 juin dernier, le tout 
conformément aux dispositions 
du Code municipal du Québec, 
je vous présente les faits 
saillants du rapport financier 
et du rapport du vérificateur 
externe, pour l’exercice financier 
se terminant le 31 décembre  

2021, tel que vérifié et présenté par Raymond Chabot Grant 
Thornton.

Les revenus pour l’année 2021 ont été de 1 771 132 $, alors 
que les charges se sont élevées à 1 379 554 $. En tenant 
compte des conciliations à des fins fiscales (amortissements 
des immobilisations, remboursement de la dette à long 
terme et autres éléments de conciliation) le rapport financier 
démontre un excédent de fonctionnement à des fins fiscales 
de 178 889 $. De plus, l’excédent de fonctionnement non 
affecté au 31 décembre 2021 s’élevait à 658 804 $. Notons 
qu’en 2021, la municipalité a vu ses revenus de droits de 
mutation et de permis considérablement augmentés, en plus 
d’une hausse des revenus d’opérations du camping municipal. 

Grâce à plusieurs subventions, la Municipalité a réalisé 
des investissements de remplacement ou d’entretien 
d’infrastructures municipales totalisant plus d’un demi-
million de dollars : remplacement des ponceaux au ruisseau 
à Lionnel, réfection de la toiture de l’édifice municipal, 
rechargement granulaire sur le chemin des Pionniers et sur 
le rang de la Savane et resurfaçage d’un tronçon sur le rang 
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des Grenier. La municipalité a également obtenu une aide 
financière de 36 352 $ pour la mise à niveau des sentiers du 
Clocher et du Marais. 

Je vous souhaite un très bel été.

RAPPORT DU MAIRE SUR LES FAITS SAILLANTS 
DU RAPPORT FINANCIER ET DU VÉRIFICATEUR 
EXTERNE

176.2.2. Lors d’une séance ordinaire du conseil tenue en 
juin, le maire fait rapport aux citoyens des faits saillants 
du rapport financier et du rapport du vérificateur externe. 
Ce rapport est diffusé sur le territoire de la municipalité 
conformément aux modalités de diffusion déterminées par 
le conseil.

REVENUS : 1 771 132 $

TAXES : 973 716 $ (55 %) 
Foncière générale & Sûreté du Québec 
Services municipaux (aqueduc, égout, boues, collectes) 
Agence 911

AUTRES : 797 416 $ (45 %) 
Compensation tenant lieu de taxes 12 598 $ (1 %)  
Compensations pour les terres publiques 
Transferts 109 884 $ (6 %)  
Subventions voirie locale, redevances 
Services rendus 439 572 $ (25 %) 
Déneigement, camping municipal, aqueduc/égouts 
Autres revenus 235 362 $ (11 %) 
Droits de mutation, permis, redevances parc éolien, loyers
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BILAN – DÉTAIL DE L’EXCÉDENT ACCUMULÉ :

Excédent de fonctionnement non affecté 658 804 $

Excédent de fonctionnement affecté 168 706 $

Réserves financières et fonds réservés 
Disponibilité au fonds de roulement

48 408 $

Investissements nets dans les 
immobilisations et autres actifs 

4 618 258 $

TOTAL 5 494 176 $

ENDETTEMENT TOTAL NET À LONG TERME :

Dette à long terme 656 938 $

Quote-part dans l’endettement total net  
à long terme 

792 429 $ 

TOTAL 1 449 367 $

ÉQUIPE DU JOURNAL

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT : 1 379 554 $

ADMINISTRATION GÉNÉRALE : 280 657 $ (20 %) 
Conseil municipal, gestion financière et administrative, 
greffe, évaluation, assurances et services juridiques

SÉCURITÉ PUBLIQUE : 127 053 $ (9 %) 
Police, sécurité incendie, plan de mesures d’urgence

TRANSPORT : 400 146 $ (29 %) 
Voirie municipale, enlèvement de la neige, éclairage  
des rues, transport collectif

HYGIÈNE DU MILIEU : 204 246 $ (15 %) 
Aqueduc, égouts et traitement des eaux usées, matières 
résiduelles (collectes et enfouissement), protection du lac

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE : 5 690 $ (1 %) 
Les Échos de Piopolis, intergénération, politique 
familiale et des aînés

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT :  
58 879 $ (4 %) 
Service de l’inspecteur en bâtiment  
et en environnement, tourisme, Piopolis en fleurs

LOISIRS ET CULTURE : 284 715 $ (21 %) 
Centre communautaire, patinoire, plage, sentiers 
pédestres, camping municipal, bibliothèque, Halte, 
Maison culturelle L-G

FRAIS DE FINANCEMENT : 18 168 $ (1 %) 
Intérêts sur la dette

CONCILIATION À DES FINS FISCALES :

212 689 $ Amortissement des immobilisations 0 $ 
Cession nette des immobilisations

(69 409 $) Remboursement de la dette à long terme 
 (capital)

AFFECTATIONS : (63 747 $) 
Activités d’investissement (programme triennal  
des immobilisations - dont la génératrice de l’édifice 
municipal)

9 864 $ Excédent de fonctionnement 
46 661 $ Excédent de fonctionnement affecté

(11 422 $) Fonds de roulement (remboursement)

SURPLUS : 178 889 $

PORTRAIT DE LA SITUATION FINANCIÈRE  
DE LA MUNICIPALITÉ

LE MOT DU MAIRE (SUITE)
par Peter Manning

RÉDACTION, CONTENU ET RÉVISION

Maryse Morin – Coordination
Mindy Giroux – Traduction et gestion des textes
Nicole Charette – Révision

GRAPHISME ET MISE EN PAGE
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Mardi 5 juillet Séance ordinaire du Conseil 
municipal au 403, rue Principale  
à 19h

Jeudi 7 juillet Collecte du compost

Lundi 11 juillet Collecte des matières recyclables

Mardi 12 juillet Collecte des ordures

Jeudi 21 juillet Collecte du compost

Lundi 25 juillet Collecte des matières recyclables 

25 juillet au 5 août Bureau municipal fermé pour les 
vacances estivales du 25 juillet  
au 5 août inclusivement

Mardi 26 juillet Collecte des ordures

Jeudi 4 août Collecte du compost

Lundi 8 août Collecte des matières recyclables

Mardi 9 août Collecte des ordures

Mardi 16 août Séance ordinaire du Conseil 
municipal au 403, rue Principale  
à 19h 

Jeudi 18 août Collecte du compost

Lundi 22 août Collecte des matières recyclables

Mardi 23 août Collecte des ordures

Jeudi 1er septembre Collecte du compost

Lundi 5 septembre Collecte des matières recyclables

Bureau municipal fermé  
pour la Fête du Travail

Mardi 6 septembre Collecte des ordures

Mardi 6 septembre Séance ordinaire du Conseil 
municipal au 403, rue Principale  
à 19h

Jeudi 15 septembre Collecte du compost

Lundi 19 septembre Collecte des matières recyclables

Mardi 20 septembre Collecte des ordures

Jeudi 29 septembre Collecte du compost

AGENDA DE JUILLET À SEPT. 
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Je m’appelle Anick Foley Boisvert et j’ai l’honneur de me 
présenter à vous en tant que nouvelle responsable des 
Loisirs, de la culture et de la vie communautaire de Piopolis. 
Après des études en anthropologie sociale et culturelle 
à Québec, en animation et recherches culturelles et en 
relations interculturelles à Montréal, j’ai travaillé à la Grande 
bibliothèque et aux archives nationales du Québec durant 
16 ans, bref je nage dans le domaine culturel depuis environ 
20 ans. 

Grâce à mon ancrage familial Foley à Marston, je me baigne 
dans la baie Victoria du lac Mégantic depuis toujours, 
mes ancêtres se trouvant dans la région depuis plusieurs 
générations. De mon village voisin, j’ai souvent admiré la 
beauté de vos paysages, de votre village, j’ai pu constater 
son dynamisme exceptionnel, découvrir son histoire 
passionnante et son ouverture sur la culture, sur le monde. 
Depuis mon arrivée au bureau municipal en juin dernier, je 
découvre chaque jour un peu plus l’essence qui donne tout 
son charme à votre magnifique village : le cœur des gens 
qui habitent les lieux, de générations en générations bien 
souvent. 

Nous aurons certainement beaucoup d’occasions de nous 
rencontrer car, bien que je travaillerai à temps partiel en 
hiver, je serai là à temps plein durant la saison estivale, au 
bureau municipal la plupart du temps mais je ferai également 
2 jours/semaine à la Halte des Zouaves. Sachez que je suis 
très fière de me joindre à l’équipe municipale et de mettre 
mon expérience et mes énergies au service de la population 
et laissez-moi vous dire que le « Bois vert » ça travaille ! ! 

Étant quotidiennement appelée à répondre à une multitude 
d’enjeux sociaux, culturels, touristiques, économiques, 
environnementaux et communautaires, le conseil  
municipal, qui souhaite soutenir les initiatives des résidents 
et répondre le mieux possible à leurs demandes et leurs 
attentes, a décidé de se donner les moyens de répondre 
plus efficacement à ces enjeux par la création de ce 
nouveau poste. Mon rôle, en étroite collaboration avec la 
directrice générale, sera d’abord et avant tout de supporter 
la municipalité. Je serai chargée de la planification et 
de l’organisation d’activités pour les résidents de tous 
âges, collaborerai à la recherche de subventions pour la 
concrétisation des projets et participerai à la rédaction des 
publications municipales. 

Je jouerai également le rôle de « facilitatrice » entre les 
différents acteurs de la communauté et j’accompagnerai 
les différents comités locaux dans la concrétisation de leurs 
projets contribuant ainsi au développement, au dynamisme 
et à la vitalité de Piopolis. Beaucoup de choses sont déjà en 
place et fonctionnent très bien alors que d’autres, peut-être 
plus durement impactées par le contexte pandémique de 

BIEN LE BONJOUR À VOUS TOUS, GENS DE PIOPOLIS 
par Anick Foley Boisvert

ces deux dernières années, auraient besoin d’un petit coup 
de pouce. Je travaillerai donc activement sur les dossiers 
communautaires et culturels et collaborerai aussi à certains 
dossiers touristiques en soutien aux différents comités  
en place. 

L’histoire de Piopolis est riche, belle et intéressante et mérite 
d’être honorée et racontée. Cela dit, j’ai bien compris que les 
résidents de Piopolis tiennent mordicus à conserver la paix 
et la tranquillité des lieux qu’ils occupent. Il fait bon vivre à 
Piopolis et il ne faut pas que ça change ! Aussi, la quiétude 
et la nature sont et resteront toujours des considérations 
prioritaires à mes yeux. 

Il faudra trouver le meilleur équilibre possible afin de 
respecter et protéger l’âme de Piopolis, son cœur, ses 
résidents, tout en restant à l’affût des opportunités qui 
permettraient de financer différents projets et d’offrir aux 
résidents une vie communautaire stimulante et des services 
de proximité accessibles. 

Mettre en valeur oui mais toujours en préservant la 
quiétude, le respect de l’âme et de la nature. Il faut aussi 
baliser le circuit touristique et la présence des nouveaux 
arrivants de manière à protéger le cœur villageois, la paix 
et la tranquillité tant appréciées. En maîtrisant l’offre 
culturelle nous favoriserons l’ouverture et l’accueil aux 
apports extérieurs, de sorte que la vie communautaire reste 
une priorité, que l’on puisse offrir des loisirs variés, de bons 
services aux citoyens et avoir des institutions historiques et 
culturelles bien vivantes.

Je tiens en terminant à saluer tous ceux que j’ai déjà 
rencontré, merci pour votre accueil sympathique et les 
échanges débordants de chaleur humaine. Au plaisir de 
vous côtoyer quotidiennement et de faire connaissance 
avec vous tous. J’en profite pour solliciter votre indulgence 
car les besoins sont nombreux. J’ai déjà pris connaissance 
de plusieurs dossiers mais il y en a plein d’autres qui devront 
patienter, gestion de priorités oblige, j’avancerai pas à pas, 
une chose après l’autre, sachant qu’à mettre un pied devant 
l’autre, on finit toujours par arriver quelque part.

Je vous remercie à l’avance de votre compréhension et de 
votre précieuse collaboration.
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Avec l’arrivée des journées ensoleillées, viens le temps du 
grand ménage du terrain afin qu’il soit prêt pour l’été. Qui 
dit soleil, dit chaleur et qui dit chaleur, dit risque d’incendie 
accru. C’est pourquoi nous tenons à vous rappeler quelques 
points au niveau des feux en plein air.

VOICI UN RÉSUMÉ DE DIVERS TYPES DE FEU :
Feu de camp : Foyer généralement de fabrication artisanale 
ou improvisée, faite en pierre ou en brique sans pare-
étincelles. Cette installation doit répondre aux critères de 
la règlementation municipale en vigueur.

Feu de foyer extérieur : Foyer fabriqué en pierre, en brique ou 
en métal résistant à la chaleur et muni d’un pare-étincelles. 
Généralement ces types de foyers sont en vente libre dans 
les magasins et non de fabrication artisanale.

Feu de joie : Feu de grande envergure dans le cadre d’une 
fête populaire, communautaire ou autre.

Feu de branches : Feu ayant pour but de détruire des 
matières résiduelles (feuilles mortes, branchage, arbres, 
arbuste, tronc d’arbre, abattis ou autre accumulation de 
bois non transformé).

Les feux de camp sont interdits dans les périmètres urbains 
de Lac-Mégantic, Marston et Piopolis.

Pour ce qui est des feux de foyer extérieur, ils sont acceptés 
sur ces territoires. Il faut cependant s’assurer que leur 
installation soit conforme. Le foyer doit être fabriqué 
à cette fin et vous devez vous assurer que ce dernier se 
trouve à au moins 3,5 mètres (10 pieds) d’un bâtiment, 
d’un boisé ou de la forêt. Il doit également être installé sur 
une surface incombustible et vous devez avoir à portée de 
main, un moyen d’extinction (boyau de jardin, extincteur 
ou chaudière d’eau). Il doit également avoir une personne 
responsable sur place en tout temps. Lorsque vous quittez 
le lieu du feu, vous devez vous assurer d’avoir éteint le feu 
et les braises, de telle sorte que ce dernier ne puisse pas 
reprendre.

En ce qui a trait aux feux de joie, ces derniers étant de plus 
grande envergure, vous comprendrez qu’il est obligatoire de 
faire une demande de dérogation du règlement municipal, 
à la ville ou votre municipalité pour ensuite avoir une 
résolution du conseil. Bien évidemment, certaines conditions 
devront être respectées. Ces conditions sont incluses dans 
le règlement incendie de la ville ou de la municipalité.

Pour les feux de branches, ils sont interdits sur tout le 
territoire de la ville de Lac-Mégantic, vous devez apporter 
tout ce qui est feuilles mortes, branchage, arbres, arbustes, 
tronc d’arbre, abattis et autres accumulations de bois non 
transformés, à l’Écocentre. Pour ce qui est des municipalités 
de Marston et Piopolis, vous devez demander un permis 
de brûlage en contactant le Service de sécurité incendie 
Région Lac-Mégantic, du lundi au vendredi de 8 h à 17 h,  

L’ÉTÉ À NOS PORTES !
par Luc Bernier, capitaine aux incendies

au numéro suivant : 819 583-1303. Le permis est gratuit, 
mais primordial durant la période estivale.

GARDONS UN BON VOISINAGE !
Afin de respecter votre voisinage, nous vous rappelons qu’un 
feu qui est récurrent soir après soir et/ou de la fumée qui 
brime le voisinage constituent une potentielle nuisance. Ce 
qui pourrait engendrer un avis d’infraction concernant le 
règlement incendie de la ville ou de la municipalité.

S.V.P., veuillez-vous assurer de respecter vos voisins en ne 
faisant pas de feu tous les soirs et portez une attention 
particulière à la fumée produites afin de ne pas nuire  
au voisinage.

FEUX D’ARTIFICE, PERMIS OU PAS PERMIS ?
Ils sont souvent très attendus par les plus grands comme 
les tous petits. Ils nous soutirent des « Ho », des « Ha » 
et des « Wow ». Les feux d’artifice sont une source 
d’émerveillement pour tous. Par contre, si nous voulons 
assister à ces merveilleux spectacles en toute sécurité, 
il y a certaines règles à respecter qui s’applique aux deux 
catégories de feux d’artifice soit ceux en vente libre et ceux 
en vente contrôlée.

Voici la définition des deux catégories, selon le règlement 
incendie :

Feux d’artifice, vente libre : une pièce pyrotechnique qui 
peut être achetée librement dans un commerce de détail.

Feux d’artifice, vente contrôlée : une pièce pyrotechnique 
qui ne peut être achetée sans détenir une approbation 
d’achat délivrée en vertu de la Loi sur les explosifs (L.R.Q. 
chapitre E-22).

Selon le règlement incendie, il est interdit d’utiliser des 
pièces pyrotechniques sur le territoire de la municipalité, 
sauf avec l’obtention d’une autorisation, conformément à 
cette règlementation.

Règlement incendie / Feux d’artifice, vente libre 

Nul ne peut utiliser des pièces pyrotechniques sauf 
lorsqu’expressément autorisé par la présente section.

Si vous désirez faire un feu d’artifice avec des pièces 
pyrotechniques en vente contrôlée. Vous devrez vous 
conformer à toutes les exigences qui sont incluses dans le 
règlement incendie, avant de pouvoir procéder à votre feu 
d’artifice. Pour ce qui est des feux d’artifice en vente libre, 
nous vous rappelons qu’il est interdit d’en faire usage sur le 
territoire de la municipalité.

Service de sécurité incendie Région Lac-Mégantic 
3567, boul. Stearns, Lac-Mégantic, QC, G6B 2G8 
T 819 583-1303 | F 819 583-4244
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VISITE DE PRÉVENTION INCENDIE
par Luc Bernier, capitaine aux incendies

Le Service de sécurité incendie Région Lac-Mégantic tient 
à vous informer qu’à compter du début de juin, certains de 
nos pompiers vous solliciteront afin de faire une visite de 
prévention à votre domicile.

Que vous soyez locataire ou propriétaire, nos pompiers 
viendront cogner à votre porte afin de procéder à une courte 
visite de prévention. Plusieurs sujets en lien avec les risques 
possibles d’incendie seront discutés au cours de la visite.

La majorité des points sujets discutés concernent des 
articles de règlement inclus dans la réglementation incendie 
de la municipalité. Les pompiers vous conseilleront sur les 
meilleures pratiques de prévention incendie.

Nouvelle image graphique
Le conseil municipal songe à refaire son image graphique (logo), cet exercice va nous permettre de proposer 
une image qui viendra refléter les valeurs et les nouveaux défis de Piopolis. Cette nouvelle image visuelle se 
retrouvera sur le site web, la page Facebook, les affiches, les cartes d’affaires, les étendards (oriflamme).

Nous aimerions connaitre votre avis là-dessus. Voici donc deux questions qui nous aiderons à définir notre 
nouvelle image.

1. Définissez Piopolis en trois mots ?

2. Nommez deux éléments qui démarquent Piopolis des autres municipalités ?

Vous pouvez retourner vos réponses à l’adresse courriel suivante : nicole.charette@piopolis.québec

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous contacter :

Service de sécurité incendie Région Lac-Mégantic 
3567, boul. Stearns, Lac-Mégantic, QC, G6B 2G8 
T 819 583-1303 | F 819 583-4244
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LES NOUVEAUTÉS DE VOTRE FESTIVAL
Le Festival a amorcé sa 24e saison avec les concerts 
d’Andréanne A. Mallette et d’Annie Villeneuve. Vous avez 
fort probablement apprécié nos premières soirées et nous 
avons de bonnes nouvelles pour vous tous. En effet, le 
dernier week-end de juillet sera spécial pour le Festival : 
d’abord le vendredi soir, 29 juillet, à 20 heures, nous vous 
proposons un spectacle à la belle étoile, avec comme invitée 
RENEY RAY, une autrice-compositrice-interprète franco-
ontarienne, récemment récipiendaire du prix d’autrice-
compositrice francophone de l’année aux Canadian Folk 
Music Awards. Cette multi-instrumentiste à la plume 
sensible et décomplexée livrera sa pop-folk à la sauce 
country au Parc du Croissant de Lune où les billets seront 
vendus à l’entrée du Parc à partir de 19 h au coût de 10 $. 
Amenez famille, amis, voisins et n’oubliez pas vos chaises et 
chasse-moustique !

Ce n’est pas tout ! Au cours de ce même week-end, votre 
Festival vous invite à une session GRATUITE de YOGA 
avec accompagnement musical. Cette session sera offerte 
par Sylvie Bilodeau sur le gazon du Parc du Croissant de 
Lune, dimanche, le 31 juillet de 9 h 30 à 11 h. Sylvie sera 
accompagnée par 3 musiciens dont Éric Carrière, Marianne 
Béchard et Julie Compagna. Sylvie guidera débutants 
comme initiés pour cette activité hors du commun et 
incluera également le yoga sur chaise pour ceux et celles qui 
se sentent plus à l’aise avec cette formule. En cas de pluie, 
cette session sera reportée au dimanche 7 août à la même 
heure.

Et pour poursuivre notre été, le Festival a le grand honneur de 
recevoir, samedi 27 août à 20 heures, le violoniste virtuose, 
ALEXANDRE DA COSTA, avec son tout nouveau projet 
musical, STRADIVARIUS BaROCK, où il s’approprie avec 
passion et de façon singulière la musique de compositeurs 

FESTIVAL ST-ZÉNON-DE-PIOPOLIS 
par Doris Dion, responsable des communications

tels que Bach, Vivaldi et Pachelbel. C’est l’occasion unique 
de redécouvrir la richesse de cette musique comme on ne l’a 
jamais entendue. Qu’aurait été la musique de la grande et 
flamboyante période baroque si Bach avait voyagé dans le 
temps pour s’imprégner de la musique rock, jazz et électro-
pop d’aujourd’hui ? C’est ainsi qu’Alexandre Da Costa, 
s’approprie et revisite la musique de Vivaldi en version rock, 
Bach en boogie & soft jazz en passant par le célèbre Canon 
de Pachelbel, dans une version novatrice qui saura plaire 
et toucher le grand public. Tel un vrai rocker, Alexandre 
intégrera également dans son spectacle des interprétations 
personnelles de ses chansons préférées du répertoire de 
Queen, Jimi Hendrix, Leonard Cohen et Pink Floyd ! 

Le 24 septembre, nous vous 
présentons à nouveau, Christian-
Marc Gendron, qui avait fait 
lever la foule lors de son 
premier passage en 2019 avec 
son spectacle extraordinaire 
Piano Man Expérience. Cette 
fois-ci, Christian-Marc nous 
offre un concept spécialement 

adapté pour le Festival, avec de l’humour, des imitations 
et surtout de grandes performances pianistiques. Toujours 
accompagné de plusieurs pianos sur scène, de son épouse 
Manon Séguin et de ses musiciens, ce spectacle se voudra 
mémorable, d’une très grande qualité scénique et musicale ! 

Les concerts d’Alexandre et de Christian-Marc seront 
présentés à l’église de Piopolis et les billets vous sont offerts 
au coût de 41 $ sur festivalpiopolis.tuxedobillet.com ainsi 
qu’à la Pharmacie Jean-Coutu et à la porte de l’église le 
soir du spectacle. Vous profiterez aussi de l’opportunité 
que nous vous offrons maintenant de choisir votre place en 
achetant votre billet. Faites vite et au plaisir de vous voir en 
grand nombre à nos activités musicales.
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FESTIVAL ST-ZÉNON-DE-PIOPOLIS 
par Doris Dion, responsable des communications

Vendredi 29 juillet 20 h
CONCERT À LA BELLE ÉTOILE  

AU PARC DU CROISSANT DE LUNE
Devant le 349 rang des Grenier, Piopolis

Reney Ray, originaire de Kapuskasing, est une auteure- 
compositrice-interprète et multi-instrumentiste franco-ontarienne qui 

livre sa pop-folk infusée de country avec une grande sincérité. Dans 
une recherche de liberté et d’équilibre, elle ne fait qu’un avec ses 

chansons et les puissantes émotions qui s’en dégagent. Reney vient 
tout juste de se mériter le prix d’auteure-compositrice francophone 

de l’année aux Canadian Folk Music Awards avec son dernier 
album intitulé À l’Ouest du réel. Ne manquez pas ce magnifique 

concert sous les étoiles et n’oubliez pas vos chaises.

Coût : 10 $ payable à l’entrée
(Déplacé à l’église en cas de pluie)

RENEY RAY 

Sylvie sera accompagnée par 3 musiciens dont  
Éric Carrière, Marianne Béchard et Julie Compagna. 
Sylvie guidera débutants comme initiés pour cette 

activité hors du commun et inclura également le 
yoga sur chaise pour ceux et celles qui se sentent 

plus à l’aise avec cette formule.

Coût : Gratuit
(Reporté au dimanche 7 août en cas de pluie) 

Présentateur officiel
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FESTIVAL ST-ZÉNON-DE-PIOPOLIS 
par Doris Dion, responsable des communications

Stradivarius BaROCK

Samedi 27 août 20 h
Église Saint-Zénon de Piopolis

Ouverture des portes 19 h / Coût : 41 $

ALEXANDRE
DA COSTA 

Présentateur officiel

Achat de billets sur FESTIVALPIOPOLIS.TUXEDOBILLET.COM et à la pharmacie Jean Coutu de Lac Mégantic
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ÉCLAIREZ ET RESPECTEZ LA NUIT
Un beau soir d’été quand le voile sombre de la nuit descend, 
l’apparition dans l’herbe voisine de minuscules lumières 
zigzagantes émises par des lucioles, vous a-t-il déjà plongé 
dans un spectacle magique où les étoiles semblent leur 
répondre ? 

Les lucioles échangent avec leur partenaire grâce à la 
bioluminescence. Ils sont capables de produire de la lumière 
grâce à l’oxygène qu’elles laissent entrer dans leur abdomen. 

Imaginez un instant que la nuit soit ponctuée de fortes 
lumières. Dans ces conditions, comment les lucioles peuvent-
elles percevoir le lumineux message de leurs congénères ? 

La lumière artificielle, que nous introduisons de manière 
permanente dans l’environnement nocturne menace la 
survie de cet insecte. De nombreuses études le démontrent : 

SOUS LE CIEL ÉTOILÉ 
par la Réserve Internationale de ciel étoilé

là où l’éclairage nocturne est trop développé, les populations 
de lucioles sont en déclin. Cela est vrai aussi pour d’autres 
espèces dont le cycle de vie a besoin de la nuit. 

Il existe heureusement plusieurs solutions pour éclairer au 
bon moment et respecter l’environnement nocturne : 

• Éclairez seulement selon vos besoins réels.

• Installez un interrupteur facile d’accès.

• Munissez vos luminaires extérieurs d’un détecteur  
de mouvement.

• Installez une minuterie qui ne les laissera pas votre 
éclairage allumé toute la nuit. 

La vie a besoin de la nuit.

UN GUIDE DE L’ÉCLAIRAGE POUR PROTÉGER LE CIEL ÉTOILÉ 
par la Réserve Internationale de ciel étoilé

Un nouveau document abondamment illustré qui vous présente les enjeux de la pollution 
lumineuse et les actions à poser pour renverser la tendance mondiale d’augmentation de la 
lumière artificielle la nuit. 

Disponible gratuitement sur : cieletoilemontmegantic.org/guide.

Vous souhaitez en apprendre davantage sur le phénomène de la pollution lumineuse et ses 
impacts ? Vous habitez un magnifique endroit et aimeriez le protéger activement ? Vous 
aimez la nuit et le grand spectacle étoilé qu’elle peut nous offrir ? Alors, procurez-vous le 
nouveau guide de l’éclairage, une ressource incontournable sur le sujet ! Le guide d’éclairage 
de la Réserve internationale de ciel étoilé du Mont-Mégantic est disponible au format 
numérique sur notre site internet. 

Passez à l’action et rendez-vous aux pages 30-31 pour tester vos luminaires. Un geste simple pour protéger le magnifique 
ciel étoilé de notre région ! 

LES BONS COUPS DES CITOYENS ET CITOYENNES 
par Lyne Gingras 

Mario Lafontaine a trouvé un très bon truc pour que le compost ne colle pas aux parois de son bac brun en hiver. 
Il a gardé un gros sac de feuilles mortes l’automne dernier et il étend environ six pouces de feuilles au fond du bac 
avant d’y déposer ses sacs de compost de papier. C’est une belle façon de s’assurer que le bac se vide à chaque 
collecte, même en hiver !

Si vous avez aussi un bon coup à partager, n’hésitez pas à nous les envoyer au : sourisblanche57@gmail.com
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SOIRÉE CONFÉRENCE « QUE FAITES-VOUS  
DE VOS DÉCHETS ? » ET MISE EN PLACE DE 
LA BRIGADE VERTE
Un des objectifs du groupe citoyen est de promouvoir la 
collecte des matières compostables dans la municipalité. 
Parmi les actions identifiées, les membres souhaitaient 
présenter une conférence sur la gestion des matières 
résiduelles et former une brigade verte pour sensibiliser les 
citoyens lors des événements publics sur le territoire.

Le 1er juin dernier, Sophie Valence-Doucet de l’organisme 
Festivals et événements verts de l’Estrie (FEVE) a présenté 
une conférence sur la gestion des matières résiduelles à La 
Maison culturelle Laurier-Gauthier. Douze personnes ont 

participé à l’activité. Madame Doucet, fort dynamique, a 
répondu à toutes les questions des participant.e.s. 

La conférencière a présenté entre autres les différents 
avantages d’un bon tri des matières résiduelles, la méthode 
de priorisation des actions 3RV (Réduction, Réutilisation, 
Recyclage et Valorisation) et les stratégies et outils pour la 
mise en place d’une brigade verte lors d’événements publics. 

À la suite de cette rencontre plusieurs personnes ont 
manifesté leur intérêt à faire partie de la brigade verte 
de Piopolis qui, lors d’événements publics, sensibilise 
les citoyens à bien faire le tri des matières résiduelles en 
utilisant le bon bac. 

La première participation de la brigade verte a eu lieu le  
5 juin dernier, dans le cadre du Grand Tour du lac Mégantic, 
la brigade a rencontré les cyclistes à la halte dîner offerte 
par l’AFÉAS. 

Des îlots de tri constitués de bac de compostage, recyclage 
et déchets, identifiés par des affiches présentant les matières 
acceptées, ont été déployés à des endroits stratégiques et 
les membres de la brigade étaient postés près des bacs.

Près de 400 cyclistes ont été 
rencontrés par les membres 
de la brigade soit : Lyne 
Gingras, Mario Desmarais, 
Samuel Gosselin, Jade 
Gosselin, Lucie Desrochers 
et Nicole Charette.

Grâce à leurs conseils avisés 
fournis avec le sourire, les 
dîneurs ont participé dans 
la bonne humeur au tri 
de leur plateau de dîner. À la fin de l’événement, les bacs 
ont été inspectés afin d’évaluer le poids des matières dans 
chaque bac. C’est ainsi que 80 % des matières du dîner ont 
pu être détournées de l’enfouissement et seront valorisés 
par compostage ou recyclage ! Ce qui diminue la production 
de GES et par le fait le réchauffement climatique !

SOIRÉE CONFÉRENCE ET BRIGADE VERTE
par Geneviève Pomerleau et Nicole Charette

CAPSULE ENVIRONNEMENT
par Lyne Gingras

LE TRANSPORT
Les combustibles fossiles émettent énormément de gaz à 
effet de serre (GES). Les actions que nous entreprendrons 
au cours des prochaines années détermineront dans quel 
environnement vivront nos enfants et les générations 
futures. 

Voici quelques gestes que l’on peut poser pour minimiser 
notre impact :

• Utiliser le vélo ou la marche pour parcourir des distances 
courtes, comme se rendre au village pour faire des 
courses.

• Créer un groupe de quelques familles ou ami.e.s et faire 
du co-voiturage pour se rendre à Lac-Mégantic ou à 
Sherbrooke par exemple.

• Déléguer une personne du groupe qui se charge de 
ramasser la commande de chaque membre du groupe, 
préalablement payée par Internet, dans l’une ou l’autre 
des épiceries. Le groupe peut se donner un point de 
chute pour que chacun y récupère sa commande.

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le déplacement en automobile est un secteur où nous avons 
le pouvoir de réduire nos émissions de 20 à 70 %, en faisant 
les bons choix. Nos déplacements en véhicule émettent 
autant sinon plus de GES que dans toutes les autres sphères 
de notre vie. Au Québec, cela représente 43 % de toutes nos 
émissions de GES.
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PARTENARIAT PIOPOLIS ET PARC DU MONT MÉGANTIC
par Anick Foley Boisvert

Cette année les familles pourront profiter d’un accès gratuit 
pour les jeunes accompagnés d’un adulte au Parc national 
du Mont Mégantic et à l’ASTROLab ainsi qu’aux sentiers 4 
saisons. En effet, les jeunes de 17 ans et moins en contexte 
familial sont admis gratuitement dans le Parc, la carte d’un 
adulte tenant lieu d’autorisation d’accès pour lui et les 
enfants qui l’accompagnent. 

Une nouvelle entente de partenariat avec le Parc du Mont 
Mégantic, en vigueur dès maintenant et ce jusqu’au 5 avril 
2023, favorise désormais l’accès du Parc aux résidents 
de Piopolis souhaitant profiter des activités de plein air, 
randonnée pédestre, observation de la faune, vélo, ski, 
raquette et/ou des activités d’astronomie. 

Il faudra d’abord faire la demande auprès de la municipalité 
et ensuite, après validation, aller acheter et payer en 
entier la carte annuelle au Parc du Mont Mégantic au coût 
de 46,25 $. Vous pourrez ensuite présenter votre reçu 
au bureau municipal qui vous remboursera la somme de 
22.50 $ par personne.

Parce que l’ascension des monts Saint-Joseph ou Mégantic 
et la découverte de l’ASTROLab et des observatoires 
astronomiques sont des expériences « grandeur nature » 
exceptionnelles, que le mont Mégantic est une destination 
plein air de plus en plus reconnue ainsi qu’un attrait 
scientifique unique au Québec, je suis heureuse de vous 
présenter la nouvelle entente de partenariat avec la Sépaq 
qui prévoit une quantité déterminée d’autorisation d’accès 
au Parc avec privilèges sous forme de carte annuelle.

ACCÈS GRATUIT À LA VISITE DE JOUR  
DE L’ASTROLAB SITUÉ AU PIED  
DU MONT MÉGANTIC : 
• Visite guidée de l’exposition Du ciel étoilé à l’Univers infini

• Visionnement du film (ultra haute définition) Émergence : 
l’évolution cosmique 

• Animation dédiée aux familles et expérience de réalité 
virtuelle disponible pour les 8 ans et plus.

ACCÈS GRATUIT DE L’OBSERVATOIRE  
EN TOUT TEMPS 
• Activités au sommet de la montagne

• Soirées d’astronomie à l’Observatoire populaire du 
Mont-Mégantic, doté d’un télescope de 61 cm, il s’agit 
d’un observatoire multimédia unique au monde et 
entièrement dédié au public. Notez que le déroulement de 
la soirée est adapté selon les conditions météorologiques et 
astronomiques.

UNE GAMME D’AVANTAGE EXCLUSIF EST 
ÉGALEMENT PROPOSÉE SUR LES ACTIVITÉS 
ET LES SERVICES OFFERTS
• 15 % de réduction sur le billet quotidien de ski de fond

• 15 % de réduction location équipements

• 15 % de réduction sur tout achat à la boutique Nature

Notez qu’il est possible que l’accès à certains secteurs 
soit refusé si la capacité d’accueil maximale établie pour 
préserver la qualité du milieu naturel et l’expérience des 
visiteurs est atteinte. Il serait toujours approprié de vérifier 
l’accessibilité des lieux au préalable. 

PROJET DU PARC NATURE 
par Paule Rochette

Le projet Parc Nature est terminé. Plusieurs personnes  
y ont participé avec enthousiasme et détermination. Merci  
à tous ceux qui ont participé à la réalisation de ce projet 
pour les jeunes de la municipalité.

Un beau projet communautaire pour les jeunes initié par le 
Comité de développement local de Piopolis et soutenu par 
la municipalité de Piopolis.

Merci à Christian Lafontaine de l’entreprise Exca Lafontaine 
et fils pour la mise en place des roches, merci à la municipalité 
qui a fourni les roches et le sable, à Bruno Grenier qui a fait 
don de tous les cèdres requis pour le projet et à Raymond 
Gauthier, concepteur et surveillant à la réalisation.

Merci également  à nos jeunes bénévoles : Samuel Gosselin, 
Éliot Trives, Zacharie Breault et Jérémie Robert. Merci 
aux adultes bénévoles : Lyne Gingras, Marco Desmarais, 
Lucie Lafontaine, Andrée Létourneau, Robert Fillion, Réal 
Lafontaine et Denis Bibeau. 
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ARTS & RESTO À PIO ! 
par Geneviève Bureau, artiste photographe

Cette petite chronique artistique vise à mettre en lumière 
la vitalité de nos commerces, la beauté de notre région ainsi 
que le talent des artistes de chez nous !

Quand on offre un espace d’exposition aux artistes de la 
région, tous les partis sont gagnants. D’un côté, on vient 
enjoliver la décoration des murs, ce qui profitent tant 
aux propriétaires qu’aux clients. Du côté de l’artiste, cela 
lui offre une vitrine fort intéressante due à l’achalandage 
qu’on y retrouve. La cohabitation entre les restaurants et 
les œuvres d’art existe depuis belle lurette et constitue une 
tendance croissante depuis la dernière décennie. C’est donc 
la stratégie qui a été mise en place entre Geneviève Bureau, 
artiste photographe, et l’Auberge au Soleil Levant située  
à Piopolis.

LA PARTICULARITÉ DE L’EXPO ?
La photographe expose fidèlement les paysages et les 
points de vue exclusifs du village de Piopolis. Voilà une belle 
façon de se mobiliser entre villageois et commerçants pour 
contribuer au rayonnement de la région en plus de briller 
aux yeux des visiteurs de passage. Rendre accessible les arts, 
sans nécessairement se rendre dans une galerie spécialisée, 
permet de rejoindre un plus large public, notamment 
à cause des heures d’ouverture. Cette association est 
l’opportunité aux citoyens de découvrir l’artiste émergente 
locale et d’avoir un lieu supplémentaire pour consommer  
de la culture sur le territoire !

Telle une exposition emblématique, si vous tombez sous le 
charme, les œuvres peuvent être vendues ! N’attendez plus 
à faire le détour ou le tour du Lac Mégantic pour vous y 
rendre !

Au plaisir des yeux et de la bouche !

L’évènement s’est tenu le 12 juin dernier tout au long de la 
journée plusieurs défis étaient à l’horaire :

• Marathon 42,2 kilomètres » 140 inscriptions

• Marathon à relais » 30 équipes de 2 inscrites

• 15 kilomètres » 140 inscriptions

• 7 kilomètres » 80 inscriptions

• 2,5 kilomètres » 22 inscriptions (enfants)

Plus de 40 bénévoles furent sur le terrain afin de supporter 
l’organisation.

Et une belle participation des 
partenaires financiers puisque 
sans eux des évènements ne 
pourraient être présentés.

Bravo à toute l’équipe et surtout  
à Félix Guèvremont.

MARATHON DU MONT  
MÉGANTIC : DE LA TERRE  
AUX ÉTOILES 
par Peter Manning

Le 5 juin dernier se tenait le Grand tour du lac Mégantic 
réunissant près de 400 participants. Encore une fois l’AFEAS 
de Piopolis et sa magnifique équipe a relevé le défi de 
nourrir tous ces cyclistes. Sous la direction de sa présidente 
madame Carole Fortier qui a mené le tout d’une main de 
maître l’équipe a su répondre à la tâche avec ses bénévoles. 
Tous et toutes furent très heureux de se faire servir ce repas 
sympathique.

LE GRAND TOUR  
DU LAC MÉGANTIC 
par Peter Manning
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DES NOUVELLES DE L’AFEAS
par Carolle Fortier, présidente et Lucie Fortier-Grenier, secrétaire-trésorière

GRAND TOUR DU LAC MÉGANTIC
Quelle merveilleuse équipe de bénévoles ! Merci à vous tous 
de votre aide plus qu’appréciée. Plus de 350 diners ont été 
servis aux cyclistes et aux bénévoles. Bravo !

CONGRÈS RÉGIONAL (56E)
Mardi 31 mai 2022, sous le thème La force de l’égalité ! Le 
congrès se déroulait au Centre Steve Elkas. Carolle, Margot, 
Monique et Francine y ont participé. Une journée bien 
remplie avec un atelier et une conférence qui ont permis 
aux membres d’apprendre et de se divertir pour joindre 
l’utile à l’agréable.

Atelier : Comment faire une page Facebook. Chacune 
des membres participants avait été invitée à apporter sa 
tablette ou son portable.

Conférence sur le rire par Monique Lemelin. Moment de 
détente apprécié.

Ateliers de formation par Colette Lemieux : 3 nouveautés 
proposées : Être féministe aujourd’hui – L’Égalité à travers 
les générations – Être une femme sur le marché du travail.

Perspectives 2022-2023 : Rayonnement de l’AFEAS Estrie 
– Sensibilisation et revendications - Développement et 
formation - Reconnaissance et socialisation - Gouvernance 
– Financement.

Nomination des bénévoles de l’année : Le C.A. a décidé 
d’honorer ses membres et de les remercier de participer à la 
vitalité de l’AFEAS Estrie.

La journée de l’Envol (JARA) aura lieu le 30 août 2022.

CONGRÈS PROVINCIAL (56E)
Les 9, 10, 11 septembre 2022, à l’Hôtel Castel de Granby. 
Cette année le congrès est un congrès d’orientation qui se 
veut donc une réflexion sur les actions qui seront ciblées  
à plus ou moins long terme. Nous serons quatre à nous y  
rendre soit : Carolle Fortier ; présidente - Lucie Fortier-Grenier, 
sec-trés.- Margot Poulin et Lise Vachon, administratrices. 
Comme nous serons là pour vous représenter, si vous avez 
des actions à suggérer qui pourraient aider les femmes  
à atteindre l’égalité faites nous en part.

PROCHAINES ACTIVITÉS À L’AFEAS PIOPOLIS
Possibilité d’un voyage à Drummondville en août. Personne 
responsable Margot Poulin.

Prochaine rencontre le 20 septembre 2022 à 14 h 30 au local 
de la FADOQ.

Bienvenue à toutes nos membres ainsi qu’à celles qui vont 
bientôt se joindre à nous !

Bon été.

FÊTE DE PÂQUES
par Mindy Giroux

Une nouvelle activité pour les familles a eu lieu le dimanche 
10 avril en après-midi. Malgré la température plus ou moins 
clémente, plusieurs participant(e)s étaient au rendez-vous. 

Enfants et adolescents se sont éparpillés dans les sentiers 
pour récupérer des œufs en chocolat cachés au préalable 
dans la nature. Ensuite, ils ont fait quelques petits jeux de 
groupe pour gagner des prix. 

L’activité s’est terminée par une collation gratuite de jus 
et de popcorn. La responsable vous remercie pour votre 
participation et souhaite renouveler l’activité en 2023.
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COMITÉ DE DÉVELOPPEMENT LOCAL  
DE PIOPOLIS
par Paule Rochette 

Le Comité de développement local de Piopolis a tenu son 
AGA le 11 mai dernier en formule 5 à 7 à la salle de la Maison 
culturelle Laurier-Gauthier

Une quinzaine de personnes étaient présentes et ont 
grandement apprécié leur rencontre. 

Nous tenons à souligner le travail assidu et les heures 
incalculables de bénévolat qui ont été réalisées par 
Lucie Lafontaine et Raymond Gauthier au cours des 
dernières années. Nous leur souhaitons bonne continuité 
et les remercions de tout cœur d’avoir contribué au 
développement et au rayonnement de notre municipalité.

Lors des élections, Guylaine Bouchard et Marco Desmarais 
ont été élus en tant que nouvel administrateur du CDLP. 
Bienvenue à vous au sein de notre conseil d’administration.

Suite à la rencontre, les personnes présentes ont pu discuter 
ensemble tout en découvrant de nouveaux aliments. 

Le Magasin général avait concocté de belles et bonnes 
petites bouchées mettant en valeur des produits locaux que 
l’on retrouve dans leur commerce.

Merci à tous pour votre belle implication et participation !

DES NOUVELLES DE LA FADOQ
par Carolle Fortier, secrétaire trésorière

Nous avons participé à l’Assemblée générale annuelle, 
vendredi le 10 juin 2022, au Centre de foires de Sherbrooke. 
Une nouvelle présidente, Mme Line Dubé, a été élue en 
remplacement de M. Paul Legault qui n’était plus admissible.

50e anniversaire de la FADOQ Estrie l’an prochain : un 
comité pour préparer les activités qui seront présentées 
sera formé. Un sondage à tous les Clubs a été envoyé dans 
le but de connaître celles qui pourraient être appréciées par 
leurs membres.

CARTES DES MEMBRES À RENOUVELER  
EN SEPTEMBRE
Votre renouvellement vous sera expédié par Postes Canada, 
comme les deux dernières années.

Jeux de cartes le mercredi de 13h à 16 h 30 au local. 
Bienvenue à tous.

Pour de l’information supplémentaire, contactez Carolle 
Fortier au 819-583-3238 ou

Réal Grenier au 819-583-3950.

Au plaisir de socialiser !
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CHRONIQUE SANTÉ 
par Sheldine Altidor

Bonjour à mes concitoyens et concitoyennes, 

Pour le sujet du jour, je voudrais vous parler de trop manger. 
Oui, j’ai bien dit trop manger ! Soyons clair, nous aimons 
tous la nourriture. Dans des textes précédents j’ai parlé de 
nutrition. On est tous conscients de ce qu’est une bonne 
nutrition et une mauvaise. Mais saviez-vous que trop manger 
quelque chose de bon n’est pas bon pour votre corps ?

Voici une citation d’une auteure connue nommée Ellen G. 
White, extrait de son livre Conseils d’aliments et nutriments :

Il est possible de s’alimenter immodérément, même en 
prenant des aliments sains. Parce qu’on a mis de côté les 
aliments nocifs, il ne s’ensuit pas que l’on peut manger 
à sa guise. La suralimentation, quelle que soit la qualité 
des aliments absorbés, entrave la machine et dérègle 
son fonctionnement normal. (...)L’intempérance dans le 
manger, même lorsqu’il s’agit d’aliments sains, exerce un 
effet préjudiciable sur l’organisme, et émousse les facultés 
mentales et morales. (...)La plupart des membres de la 

famille humaine mangent plus que ne requièrent les besoins 
de l’organisme. Cet excédent se gâte et devient une masse 
putride. (...) Lorsqu’une quantité excessive d’aliments, même 
sains, est introduite dans l’estomac, cet excédent devient 
une surcharge. L’organisme fait des efforts désespérés pour 
en disposer, et ce travail supplémentaire occasionne une 
sensation de fatigue et de faiblesse. D’aucuns qui mangent 
sans arrêt attribuent cette sensation à la faim, alors qu’elle 
est causée par le surmenage des organes digestifs. 

La prochaine fois que vous seriez tentés de prendre une 
autre bouchée de cette délicieuse lasagne ou de ce pain fait 
maison, posez-vous la question : vivons-nous pour manger, 
ou mangeons-nous pour vivre ?

J’espère que cet article vous sensibilisera à l’importance de 
la modération dans le travail, les études et surtout les repas ! 
Je vous souhaite une merveilleuse journée !

Nouvelles de la bibliothèque
par Mindy Giroux

Une rotation de livres se fera le 13 juillet, donc plein de nouveautés à découvrir !  
Heures d’ouverture : mardi de 13 h 30 à 14 h 30 et jeudi de 19 h à 20 h



V
IE

 C
O

M
M

U
N

A
U

TA
IR

E

17

CONSEIL DE GESTION  
par Luc Bourgault, président du conseil de gestion

BEAU PROJET… MAGNIFIQUE RÉALISATION !
Suite à une demande du Comité organisateur pour 
commémorer le 150e anniversaire de la fondation de 
Piopolis, nous avions convenu au conseil de gestion et de 
pastorale de la Paroisse St-Joseph-des-monts, communauté 
de Piopolis, de faire concevoir un vitrail qui représenterait 
les origines de la fondation de Piopolis. Cependant, des 
circonstances hors de notre contrôle ont retardé d’une 
année la mise en place de ce beau chef-d’oeuvre. C’est grâce 
à des généreux donateurs qui désirent demeurer anonymes 
que ce projet a pu se réaliser.

La population ainsi que le Conseil municipal de Piopolis 
tiennent à souligner que Jade Gosselin s’est vu remettre la 
médaille du Lieutenant-gouverneur du Québec pour son 
implication à la polyvalente Montignac dans divers comités 
depuis le début de son secondaire. De plus, sa performance 
académique n’en a pas souffert car elle a été en mesure de 
maintenir une bonne moyenne académique.

Nous nous en voudrions de ne pas souligner son implication 
lors du Grand tour du lac avec la Brigade verte accompagnée 
de son frère Samuel. 

La population ainsi que le conseil municipal de Piopolis 
tiennent à souligner que Salomé Quirion s’est vu remettre 
la médaille de l’Assemblée nationale pour avoir conservé 
une moyenne académique de 97 %. Nous sommes fiers de 
voir qu’une jeune adolescente de notre municipalité se soit 
mérité cet honneur et ne sommes pas inquiets de l’avenir 
qui se pointe devant elle.

Soulignons aussi le rendement académique de deux jeunes 
de notre municipalité, Lili Galiay et Arnaud Villemaire 
souligné dans le volet académique pour avoir maintenu une 
moyenne d’au moins 90 % tout au long de l’année. 

LES JEUNES DE PIOPOLIS NOUS FONT HONNEUR  
par Peter Manning

Ce superbe vitrail surplombe la porte centrale et brille de 
toute sa splendeur le soir puisqu’il est illuminé. 

Il a été conçu et réalisé par monsieur Maurice Gareau, artiste-
verrier renommé de Lac-Mégantic. Il est le frère de Raymond 
de notre paroisse. Le conseil de gestion et de pastorale sont 
très fiers de cette importante création.

Nous vous invitons en grand nombre à l’inauguration 
officielle et à la bénédiction solennelle du vitrail célébrées 
par l’abbé Francis Morency, curé de la paroisse, mardi 26 
juillet à 18 h 30 avant la grand-messe dédiée à Ste-Anne.

Merci et félicitations à toutes les personnes impliquées.
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ACTIVITÉS DIVERSES 
par Bibiane Lafontaine

CUEILLETTE DES CANETTES ET BOUTEILLES
Cette grande cueillette printanière s’est effectuée le samedi 
28 mai. Le triage s’est fait comme toujours au garage chez 
Bibiane Lafontaine et nous avons recueilli 889.20 $. Merci  
à tous et on se revoit à la cueillette automnale le 10 
septembre 2022 !

ACTIVITÉ COLLECTIVE DE VENTE-DÉBARRAS
Voici une façon efficace d’appliquer les 3 R : Réduire, 
Réutiliser, Recycler !

La prochaine vente-débarras collective aura lieu les 5, 6 et 
7 août 2022. Une bonne initiative pour réduire nos déchets, 
réutiliser en donnant une seconde vie et recycler pour éviter 
des tonnes d’ordures inutiles. Pour cette fin de semaine 
seulement, vous n’avez pas besoin de permis, profitez-en ! La 
cour de l’édifice municipal sera à votre disposition.

AGENT TOURISTIQUE ÉTÉ 2022
C’est Samuel et Julia Galiay qui seront présents pour 
l’emploi-étudiant à l’intérieur de l’église de Piopolis. Un 
grand merci à vous et on vous souhaite un bel été !

PÉTANQUE 
par Margot Poulin et Michelle Plamondon

La saison de pétanque a commencé mardi 7 juin à 18 h 30. 
Cette activité aura lieu tous les mardis au parc du village  
de Piopolis. Les organisatrices sont Michelle Plamondon  
(819 583-2950) et Margot Poulin (819 583-4366). Si vous 
n’avez pas de boules de pétanque, on peut vous en prêter.

Au plaisir de vous voir en grand nombre. 

NOUVELLES  
DE LA PASTORALE  
par Fernande Lebel-Arguin

Le 15 mai dernier, le pape François a canonisé 12 personnes 
dont la vie vécue en pleine conformité avec la volonté de 
Dieu fut attestée sainte par des miracles reconnus. C’est le 
cas de saint Charles de Foucauld. Toute sa vie, il a accueilli 
chaque personne sans vouloir la changer, il s’est préoccupé 
du bien des autres plutôt que de son bien-être personnel. Il 
est un modèle à imiter , et accessible à chacun de nous.

Notre vocation est aussi de tendre vers la sainteté. Nous 
n’avons qu’à essayer de faire de notre mieux avec nos 
qualités et nos défauts en demandant l’aide de ceux et 
celles qui ont su relever ce défi au quotidien. Pensons à nos 
propres parents et grands-parents qui ont consacré leur 
vie au service de leur famille et de leur communauté dans 
l’espoir de faire la volonté de Dieu et ainsi transmettre des 
valeurs sûres aux générations futures. C’est aussi ce qui nous 
est proposé dans l’Évangile : Aime Dieu de tout ton coeur et 
de toutes tes forces et aime ton prochain comme toi-même.

Les saints poursuivent leur mission même après leur mort 
en intercédant pour nous auprès de Dieu. Avec confiance 
nous pouvons nous adresser à eux pour éclairer notre route 
et nous aider à persévérer malgré les difficultés de la vie.

Sainte Anne, mère de Marie, est vénérée d’une manière 
spéciale à la basilique de Ste -Anne -de-Beaupré où de 
nombreuses guérisons sont opérées, tant au point de vue 
physique que spirituel. Cette dévotion se perpétue jusque 
dans notre communauté, c’est pourquoi une neuvaine 
préparatoire à la fête de Sainte Anne se tiendra du 17 au 26 
juillet dès 18 h 30. Une messe sera célébrée en son honneur 
à 19h, le mardi 26 juillet. 

Bon été à chacun et chacune de vous !

IMMIGRANTS DE SOUCHE 
par Spomanka Adzic

L’année dernière, l’équipe de Zone3 a parcouru la province 
pour rencontrer des immigrants qui ont décidé de s’installer 
dans les régions du Québec au lieu des grands centres 
urbains. Ils ont filmé 13 familles de différentes origines. 
Depuis le 3 mai 2022, chaque mardi soir, l’émission 
Immigrants de souche présente leur parcours inspirant. 

Le mardi 5 juillet dernier à 20 h, sur les ondes de TV5 
à la tété (TV5UNIS.CA sur l’ordinateur), les gens ont pu 
regarder l’émission Immigrants de souche qui était consacré 
entièrement à la famille Adzic, propriétaire du magasin 
général de Piopolis. 

Il est possible de l’écouter en rediffusion sur TV5 ou sur 
Internet

https://www.tv5unis.ca/videos/immigrants-de-souche/
saisons/1/episodes/10
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AFFICHEZ-VOUS !
Faites connaître votre entreprise  
ou votre organisme ici.

INFORMEZ-VOUS !
Visitez notre site internet :  
www.piopolis.quebec  
et aimez notre page Facebook :  
www.facebook.com/Municipalité-de-Piopolis.
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AFFICHEZ-VOUS !
Faites connaître votre entreprise  
ou votre organisme ici.


